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NOTES GÉNÉRALES
GÉNÉRALITÉS :

TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS CONFORMÉMENT AU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC-CHAPITRE 1, BÂTIMENT,
AU CODE NATIONAL DU BÂTIMENT-CANADA 2015 (MODIFIÉ), À LA NORME BNQ 1809-300 (DERNIÈRE ÉDITION) ET AUX RÈGLEMENTS
MUNICIPAUX EN VIGUEUR.

LES POINTS D'ÉLÉVATION INDIQUÉS AUX DESSINS SONT PRIS À PARTIR DU NIVEAU DU SOL FINI EXISTANT OU NOUVEAU, SELON LE
CAS ET AU BAS DES BORDURES DE BÉTON.

IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR DE S'ASSURER QUE TOUS LES ÉLÉMENTS DEMANDÉS AUX PLANS ET DEVIS
SOIENT INCLUS À SA SOUMISSION, QU'ILS SOIENT FOURNIS ET INSTALLÉS PAR LUI OU SES SOUS-TRAITANTS.

ADVENANT LE CAS OÙ DES SOUS-TRAITANTS ONT OMIS D'INCLURE DANS LEUR PRIX UN OU PLUSIEURS ÉLÉMENTS DEMANDÉS AUX
PLANS, IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR DE FOURNIR ET INSTALLER LES DITS ÉLÉMENTS OMIS.

NE PAS MESURER À L'ÉCHELLE SUR LES DESSINS.

LIRE LES DESSINS DE STRUCTURE/CIVIL CONJOINTEMENT AVEC LES AUTRES DOCUMENTS CONTRACTUELS ET LES DESSINS DES
AUTRES DISCIPLINES.

L'ENTREPRENEUR DOIT SIGNALER À L'INGÉNIEUR TOUTE INCOHÉRENCE QUI POURRAIT EXISTER ENTRE LES DESSINS DE CIVIL ET
CEUX DES AUTRES DISCIPLINES.

L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER SUR PLACE TOUTES LES DIMENSIONS, ENCOMBREMENTS OU CONDITIONS POUVANT AFFECTER
LES TRAVAUX ET AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTE ANOMALIE AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX.

L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR TOUTE LA MAIN D'OEUVRE, LES MATÉRIAUX ET LES ÉQUIPEMENTS NÉCESSAIRES À LA
RÉALISATION DES TRAVAUX MONTRÉS AUX DESSINS.

DURANT LES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE TOUT DOMMAGE CAUSÉ AUX BÂTIMENTS, INFRASTRUCTURES ET
SERVICES EXISTANTS PAR SES EMPLOYÉS OU D'AUTRES PERSONNES SOUS SES ORDRES. LES DOMMAGES DOIVENT ÊTRE
RÉPARÉS À SES FRAIS DURANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

GARDER LES LIEUX PROPRES ET LIBRES DE TOUS DÉBRIS.

L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS DOIVENT CONSIDÉRER QUE LES TRAVAUX DÉPENDENT DES CONDITIONS DE
CHANTIER. ILS SONT TENUS DE COMPLÉTER LES TRAVAUX SELON LES RÈGLES DE L'ART ET À LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR.

L'ENTREPRENEUR DOIT SOUTENIR ET PROTÉGER LES CONDUITES D'ÉGOUTS ET D'AQUEDUC EXISTANTES, LES CÂBLES ET LES
MASSIFS SOUTERRAINS DES UTILITÉS PUBLIQUES, LES POTEAUX ÉLECTRIQUES ET TÉLÉPHONIQUES.

N'UTILISER QUE DES MATÉRIAUX NEUFS.

DESSINS D'ATELIER

TOUS LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT ÊTRE SOUMIS PAR L'ENTREPRENEUR CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DES CLAUSES
ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES.

LORSQUE DEMANDÉ, SOUMETTRE À L'INGÉNIEUR POUR COMMENTAIRES LES DESSINS D'ATELIER, LES FICHES TECHNIQUES ET LES
ÉCHANTILLONS DE PRODUITS PRESCRITS. CHAQUE DESSIN DOIT ÊTRE ACCOMPAGNÉ D'UNE PAGE DE PRÉSENTATION
CONTENANT LE NOM DE PROJET, LA DISCIPLINE, LE NO DE L'ITEM CORRESPONDANT À NOTRE LISTE DES DESSINS D'ATELIER ET LA
DESCRIPTION DE CEUX-CI.

LORS DU TRAITEMENT DES DESSINS D'ATELIER, REGROUPER LES DESSINS PAR DISCIPLINE EN UN SEUL ENVOI.

LES CORRECTIONS OU LES COMMENTAIRES FAITS PAR L'INGÉNIEUR LORS DE L'ANALAYSE DES DESSINS D'ATELIER NE DÉGAGENT
PAS L'ENTREPRENEUR DE L'OBLIGATION QU'IL A DE SE PLIER AUX EXIGENCES DES PLANS ET DEVIS.

IL EST DÉFENDU D'ENTREPRENDRE DES TRAVAUX DONT LES DESSINS D'ATELIER, LES FICHES TECHNIQUES ET ÉCHANTILLONS
N'ONT PAS ÉTÉ RETOURNÉS AVEC LES COMMENTAIRES DE L'INGÉNIEUR.

LES DESSINS D'ATELIER QUI REPRÉSENTENT DES DOCUMENTS D'INGÉNIERIE AU SENS DE LA LOI SUR LES INGÉNIEURS DOIVENT
ÊTRE SIGNÉS ET SCELLÉS PAR UN INGÉNIEUR MEMBRE EN RÈGLE DE L'OIQ. LES FICHES TECHNIQUES NE SONT PAS DES
DOCUMENTS D'INGÉNIERIE, MAIS DEVRONT ÊTRE VÉRIFIÉES PAR LE CONCEPTEUR OU QUICONQUE POSSÈDE LES COMPÉTENCES
TECHNIQUES POUR LE FAIRE.

EXCAVATION, REMBLAYAGE

LA LOCALISATION ET LA PROTECTION DES RÉSEAUX D'UTILITÉS PUBLIQUES EXISTANTS SONT SOUS LA RESPONSABILITÉ DE
L'ENTREPRENEUR.

L'ENTREPRENEUR DOIT ENGAGER SES PROPRES EXPERTS POUR DÉTERMINER LES DIFFICULTÉS ET MÉTHODES DE
CONSTRUCTION ET ASSUMER LES FRAIS INHÉRENTS À LA CONSTRUCTION ET AU MAINTIEN DES PENTES D'EXCAVATION, TEL QUE
REQUIS POUR ASSURER LEUR STABILITÉ.

LES PENTES DES EXCAVATIONS TEMPORAIRES DOIVENT RESPECTER LES PRESCRIPTIONS DE LA CNESST.

LE FOND DES EXCAVATIONS DOIT ÊTRE AU NIVEAU, CONSTITUÉ DE SOL ET/OU ROC COMPÉTENT ET EXEMPT DE MATIÈRES
ORGANIQUES OU DÉTACHÉES ET DE DÉBRIS. LE SOL REMANIÉ DOIT ÊTRE ENLEVÉ. TOUTES LES DIMENSIONS ET NIVEAUX DOIVENT
ÊTRE VÉRIFIÉS AVEC LES PLANS GÉNÉRAUX ET ADAPTÉS AUX NIVEAUX DU TERRAIN, TOUT EN GARDANT UNE PROTECTION
MINIMALE CONTRE LE GEL.

LE FOND DES EXCAVATIONS DOIT ÊTRE ACCEPTÉ PAR LE LABORATOIRE AVANT D'Y DÉPOSER DU BÉTON OU DE DÉBUTER LA MISE
EN PLACE D'UN REMBLAI STRUCTURAL.

LES SURFACES D'APPUI ET LE REMBLAI DOIVENT FAIRE L'OBJET D'UNE INSPECTION DE LA PART D'UN GÉOTECHNICIEN AVANT LA
MISE EN PLACE DES SERVICES.

FAIRE VÉRIFIER ET APPROUVER PAR LE LABORATOIRE LA GRANULOMÉTRIE DES MATÉRIAUX DE REMBLAYAGE ET LEUR
COMPACTION EN PLACE.

LES REMBLAIS GRANULAIRES DOIVENT ÊTRE CONFORMES AUX PRESCRIPTIONS DU C.C.D.G. (CAHIER DES CHARGES ET DEVIS
GÉNÉRAUX) DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS.

JUSQU'À LA FIN DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR ET METTRE EN PLACE TOUTES LES MESURES DE PROTECTION
REQUISES POUR ÉVITER LE GEL DU SOL EN PLACE ET DU REMBLAI.

FOURNIR, INSTALLER ET MAINTENIR EN OPÉRATION DES DRAINS TEMPORAIRES ET FAIRE LE POMPAGE NÉCESSAIRE POUR
GARDER LE FOND DES EXCAVATIONS AU SEC.

EXCAVER À PROXIMITÉ DES OUVRAGES EXISTANTS À L'AIDE D'UNE MACHINERIE LÉGÈRE OU À LA MAIN POUR ÉVITER TOUT
DOMMAGE AUX ÉLÉMENTS EXISTANTS À CONSERVER.

BRANCHEMENT DES SERVICES :

L'ENTREPRENEUR À LA RESPONSABILITÉ DE FAIRE LOCALISER TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES EXISTANTS CONNUS
(MONTRÉS OU NON SUR LES DESSINS) PAR LES PROPRIÉTAIRES DE CES SERVICES. LES POSITIONS ET ÉLÉVATIONS DES
DIFFÉRENTES STRUCTURES ET SERVICES EXISTANTS MONTRÉS AUX DESSINS NE SONT QU'APPROXIMATIVES. L'ENTREPRENEUR À
LA RESPONSABILITÉ D'EN VALIDER L'EXACTITUDE. APPELER INFO-EXCAVATION AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX D'EXCAVATION.

L'ENTREPRENEUR DOIT SOUTENIR ET PROTÉGER LES CONDUITES D'ÉGOUT ET D'AQUEDUC EXISTANTES, LES CÂBLES ET LES
MASSIFS SOUTERRAINS DES UTILITÉS PUBLIQUES, LES POTEAUX ÉLECTRIQUES ET TÉLÉPHONIQUES. TOUS LES BRIS DES
OUVRAGES EXISTANTS SONT À LA CHARGE DE L'ENTREPRENEUR.

L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER SES TRAVAUX S'IL Y A LIEU AVEC TOUS LES AUTRES ENTREPRENEURS, COMPAGNIES OU
SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES QUI EXÉCUTENT DES TRAVAUX DE QUELQUE NATURE QUE SE SOIT DURANT LA PÉRIODE
D'EXÉCUTION DES TRAVAUX DU PRÉSENT CONTRAT. L'ENTREPRENEUR DOIT EN TENIR COMPTE DANS L'ÉLABORATION DE SA
SOUMISSION.

TOUS LES REGARDS D'ÉGOUTS, PUISARDS, BOITES DE VANNE D'AQUEDUC, REGARDS D'UTILITÉS PUBLIQUES, ETC. DOIVENT ÊTRE
AJUSTÉS AU PROFIL DU SOL FINI PROJETÉ.

LES LONGUEURS DES CONDUITES INDIQUÉES AUX DESSINS SONT APPROXIMATIVES ET DOIVENT ÊTRE VALIDÉES SUR PLACE PAR
RAPPORT À LA LOCALISATION EXACTE DES SERVICES MUNICIPAUX.

TOUS LES REGARDS SONT DE 900mm DE DIAMÈTRE, À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE. PRÉVOIR UNE SECTION DE RALLONGE
D'AU PLUS 300mm DE HAUTEUR, PLACÉE SOUS LA SECTION DE TÊTE AFIN DE FACILITER LES AJUSTEMENTS FUTURS DU CADRE.

LES ÉCHELONS SONT EN PLASTIQUE POLYPROPYLÈNE COPOLYMÈRE, RENFORCÉS D'UNE BARRE D'ACIER DE 25mm DE DIAMÈTRE
DE TYPE "PRESSFIT" OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

LES REGARDS DOIVENT ÊTRE MUNIS D'UN CADRE ET UN COUVERCLE DE TYPE AUTO-AJUSTABLE EN FONTE DUCTILE DE FONDERIE
LAPERLE OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ. VOIR DÉTAIL TYPE.

CONDUITES D'ÉGOUT EN POLY(CHLORURE DE VINYLE) [PVC] :
TUYAUX ET RACCORDS DE 150mm ET MOINS : RÉSISTANCE MINIMALE DR-28, RIGIDITÉ MINIMALE DE 625kPa.
TUYAUX ET RACCORDS DE 200mm À 450mm : RÉSISTANCE MINIMALE DR-35, RIGIDITÉ MINIMALE DE 320kPa.

CONDUITES D'ÉGOUT EN POLYÉTHYLÈNE HAUTE DENTISITÉ [PEHD] :
TUYAUX ET RACCORDS : RIGIDITÉ MINIMALE DE 320kPa, RACCORDS ÉTANCHES (S.I.C.)

CONDUITES D'AQUEDUC EN POLYÉTHYLÈNE RÉTICULÉ  (PEX) :
      CONDUITE ET RACCORDS DE MOINS DE 50mm : DOIVENT ÊTRE CONFORME AUX NORMES F876, F877 ET F 2023 DE L'ASTM, B

     137.5 DU CSA, 14 ET 61 DU NSF ET CTS ET C904 DE L'AWWA.

LES CONDUITES DOIVENT ÊTRE INSTALLÉES SUR UNE ASSISE DE PIERRE CONCASSÉE CG-14 COMPACTÉE À 90% DU PROCTOR
MODIFIÉ. PAR LA SUITE, LA CONDUITE DOIT ÊTRE REMBLAYÉE JUSQU'À MI-HAUTEUR DE SON DIAMÈTRE DE PIERRE CONCASSÉE
CG-14 ÉGALEMENT COMPACTÉE À 90% DU PROCTOR MODIFIÉ. FINALEMENT, L'ENROBAGE DOIT ÊTRE COMPLÉTÉ EN AJOUTANT
300mm DE PIERRE CONCASSÉE CG-14 NON COMPACTÉE.

LES RÉSEAUX D'ÉGOUT PRIVÉS DOIVENT FAIRE L'OBJET D'UN NETTOYAGE, D'UNE INSPECTION TÉLÉVISÉE, D'UNE VÉRIFICATION DE
LA DÉFORMATION ET  D'UN TEST D'ÉTANCHÉITÉ, TEL QUE STIPULÉ DANS LA NORME BNQ 1809-300 (DERNIÈRE ÉDITION).

LE REMBLAYAGE DES TRANCHÉES SOUS LES ENDROITS OÙ UNE STRUCTURE DE CHAUSSÉE EST MISE EN PLACE DOIT ÊTRE
EXÉCUTÉ JUSQU'À LA LIGNE D'INFRASTRUCTURE AVEC LE MATÉRIEL D'EMPRUNT D'EXCAVATION ACCEPTÉ PAR L'INGÉNIEUR OU
AVEC UN MATÉRIAU D'EMPRUNT DE CLASSE B EXEMPT DE MATIÈRES ORGANIQUES ET COMPOSÉ DE PARTICULES INFÉRIEURES À
150mm. LE REMBLAI DOIT ÊTRE PLACÉ PAR COUCHES SUCCESSIVES DE 300mm MAXIMUM ET COMPACTÉ À 90% DU PROCTOR
MODIFIÉ. LA DERNIÈRE COUCHE DE 300mm D'ÉPAISSEUR SOUS LA LIGNE D'INFRASTRUCTURE DOIT ÊTRE COMPACTÉE À 98% DU
PROCTOR MODIFIÉ.

AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR :

POUR LE MARQUAGE DE CHAUSSÉE, LA SIGNALISATION, LE DÉBOISEMENT ET LES VÉGÉTAUX, VOIR LES PLANS DE L'ARCHITECTE.

SAUF INDICATION CONTRAIRE LES BORDURES SONT 150mm PLUS HAUTE QUE LE PAVAGE OU LA CHAUSSÉE ADJACENTE.

L'ENTREPRENEUR DOIT RÉPARER LES ENTRÉES CHARRETIÈRES ET LES TERRAINS ENDOMMAGÉS LORS DES TRAVAUX À LA
SATISFACTION DU MAÎTRE DE L'OUVRAGE.

LE DRAINAGE DE TOUTES LES SURFACES DOIT ÊTRE ASSURÉ PAR UNE PENTE MINIMALE DE 2%.

SE RÉFÉRER AUX DESSINS, DÉTAILS ET À L'ÉTUDE GÉOTECHNIQUE POUR LES RECOMMANDATIONS CONCERNANT LA STRUCTURE
DE CHAUSSÉE DES VOIES D'ACCÈS, DES AIRES DE STATIONNEMENT ET DES SURFACES PIÉTONNIÈRES.

BÉTON, COFFRAGE ET ARMATURE

TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE CONFORMES AUX EXIGENCES DES NORMES SUIVANTES:
CAN3-A23.1, BÉTON- CONSTITUANTS ET EXÉCUTION DES TRAVAUX
CAN3-A23.2, MÉTHODES D'ESSAI CONCERNANT LE BÉTON
BNQ-1809-500, TROTTOIRS ET BORDURES EN BÉTON

BÉTON :
LE BÉTON DOIT RÉPONDRE AUX EXIGENCES  DU  TABLEAU A.

GRANULATS: CONFORMES AUX EXIGENCES DE LA NORME CSA-A23.1 DE NATURE GRANITIQUE.

MISE EN PLACE : CONFORME À LA NORME A23.1.

CURE : CONFORME À LA NORME A23.1, TOUTES LES SURFACES DOIVENT RECEVOIR UN MÛRISSEMENT ADÉQUAT POUR UNE
PÉRIODE MINIMALE DE 7 JOURS.

COFFRAGE :
LES CALCULS ET LA CONSTRUCTION DES COFFRAGES ET DE L'ÉTAYAGE SONT SOUS LA RESPONSABILITÉ D'UN INGÉNIEUR DONT
LES SERVICES SONT RETENUS PAR L'ENTREPRENEUR.

ARMATURE :
ACIER CONFORME À CAN/CSA-G30.18.
ACIER NON SOUDABLE (400R) : Fy=400 MPa.
ACIER SOUDABLE (400W) : Fy=400 MPa.
TREILLIS MÉTALLIQUE CONFORME À CAN/CSA-G30.5.
LA LONGUEUR DES BARRES N'INCLUT PAS LE CROCHET, SAUF INDICATION CONTRAIRE.
RECOUVREMENT DES BARRES D'ARMATURE, VOIR TABLEAU B.
LONGUEUR DES CHEVAUCHEMENTS, VOIR TABLEAU C.

À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE SUR LES DESSINS, LES CROCHETS REQUIS À L'EXTRÉMITÉ DE CERTAINES BARRES, Y COMPRIS
LES ÉTRIERS, LES LIGATURES ET LES SPIRALES SONT TOUS DES "CROCHETS STANDARDS" ET DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA
DESCRIPTION QUI EN EST DONNÉE À L'ARTICLE 6.6.2 DE LA NORME CSA-A23.1/A23.2.

À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, UTILISER LES DÉTAILS POUR L'ACIER D'ARMATURE CONFORMES AUX EXIGENCES DU "MANUEL
DES NORMES RECOMMANDÉES" PUBLIÉ PAR "L'INSTITUT D'ACIER D'ARMATURE DU CANADA", DERNIÈRE ÉDITION.

PAVAGE :

EXCAVER, REMBLAYER ET COMPACTER SELON LES INDICATIONS DES PLANS.

AVANT DE POSER LES MATÉRIAUX GRANULAIRES FAIRE UN CYLINDRAGE TÉMOIN AVEC UN ROULEAU APPROPRIÉ, VÉRIFIER ET
CORRIGER LES ZONES INSTABLES.

POSER LE BÉTON BITUMINEUX CONFORMÉMENT AU CCDG DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.

LE BITUME SERVANT DE LIANT BITUMINEUX ET UTILISÉ À CHAUD DANS LA PRÉPARATION DU MÉLANGE BITUMINEUX DOIT ÊTRE
CONFORME À LA NORME 4101 DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS.

COMPACTER LA COUCHE AVEC UN ROULEAU DE DIMENSIONS APPROPRIÉE AFIN DE NE PAS ENDOMMAGER LES FONDATIONS
EXISTANTES.

EXÉCUTER LES TRAVAUX DE FAÇON À OBTENIR UNE SURFACE UNIFORME, LISSE, SANS SÉGRÉGATION ET AYANT LES PENTES
MONTRÉS AUX PLANS.

LES JOINTS LONGITUDINAUX ET TRANSVERSAUX DEVRONT ÊTRE PARFAITEMENT SCELLÉS ET NE COMPORTANT AUCUNE
IRRÉGULARITÉ.

POUR LES TRAVAUX DE RÉPARATION POSER UN ENDUIT D'IMPRÉGNATION BITUMINEUX SUR LES SURFACES APPARENTES DES
JOINTS. EXÉCUTER LES LIGNES DE MARQUAGE DU STATIONNEMENT À L'AIDE D'UNE PEINTURE DE MARQUAGE ROUTIER
CONFORME À LA NORME BNQ-3711-805 DE COULEUR JAUNE.

POUR LE  TYPE DE PAVAGE, LE REMBLAYAGE ET LE TAUX DE COMPACTION, VOIR DÉTAIL TYPE STRUCTURE DE CHAUSSÉE.

TABLEAU C
CHEVAUCHEMENTS POUR JOINTS DE CLASSE "B"

NOMENCLATURE
DES BARRES f'c = 20MPa f'c = 25MPa f'c = 30MPa f'c = 35MPa

10M 550 490 450 420

15M 820 740 670 620

20M 1090 980 890 830

25M 1710 1530 1390 1290

30M 2050 1830 1670 1550

35M 2390 2130 1950 1800

45M UTILISER UN JOINT MÉCANIQUE DE TYPE "LENTON" A-2 OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

55M UTILISER UN JOINT MÉCANIQUE DE TYPE "LENTON" A-2 OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

- CHEVAUCHEMENT DES BARRES HORIZONTALES AVEC PLUS DE 300mm DE BÉTON FRAIS SOUS-JACENT =
1.3 x Ld  INDIQUÉ AU TABLEAU.
- CHEVAUCHEMENT DES BARRES VERTICALES DES MURS DE REFEND = 1.7 x Ld INDIQUÉ AU TABLEAU,
SAUF INDICATION CONTRAIRE AUX DESSINS.

TABLEAU B
ENROBAGE DE BÉTON

CONDITIONS D'EXPOSITION NON EXPOSÉ EXPOSÉ OU
REMBLAYÉ

EXPOSÉ AUX
CHLORURES

BÉTON COULÉ CONTRE LE SOL ET DEMEURANT EN
CONTACT PERMANENT AVEC LE SOL

- 75mm 75mm

POUTRES, COLONNES, PILASTRES ET PIEUX 40mm 50mm 60mm

DALLES, MURS AVEC BARRES 20M ET MOINS 25mm 50mm 60mm

DALLES, MURS AVEC BARRES 25M ET PLUS 30mm 50mm 60mm

LÉGENDE ET SYMBOLES

ADD. ADDITIONNEL J.C. JOINT DE CONSTRUCTION
B. BAS La. LARGEUR
B.A. BOULON D'ANCRAGE Lg. LONGUEUR
B.P. PLAQUE DE BASE L.P. LIMITE DE PONTAGE
c/c CENTRE - CENTRE M. MARCHE
Cf. EFFORTS EN COMPRESSION (kN) MAX. MAXIMUM
CH. CHAQUE MIN. MINIMUM
CL LIGNE DE CENTRE N/A NON APPLICABLE
C.M. CONTRE-MARCHE NIV. NIVEAU
CONT. CONTINU NO. NUMÉRO
C.R. CONNEXION RIGIDE OUV. OUVERTURE
CV CONTREVENTEMENT P.B. POINT BAS
D.A. DESSUS ACIER P.H. POINT HAUT
D.B. DESSUS BÉTON PL. PLAQUE
D.C. DESSUS COUVERCLE P.M. PROCTOR MODIFIÉ
D.G. DESSUS GRILLE PROF. PROFONDEUR
DIA. DIAMÈTRE Ø PROJ. PROJECTION
D.P. DRAIN DE PLANCHER PU PUISARD
D.P.B. DESSOUS PLAQUE DE BASE RAD. RADIER
DO RÉPÉTITION REC. RECOUVREMENT
D.T. DRAIN DE TOIT RÉF. RÉFÉRENCE
É.A. ÉQUIVALENT APPROUVÉ RÉV. RÉVISION
E.B. EN BAS RP REGARD PLUVIAL
E.H. EN HAUT RPU REGARD-PUISARD PLUVIAL
ÉL. ÉLÉVATION RS REGARD SANITAIRE
ÉP. ÉPAISSEUR S.I.C. SAUF INDICATION CONTRAIRE
ESP. ESPACEMENT SIM. SIMILAIRE
EXT. EXTÉRIEUR SUP. SUPÉRIEUR
F.D. FIN DE DALLE SUPPL. SUPPLÉMENTAIRE
G.C. GARDE-CORPS STD. STANDARD
GGP GRILLE GRATTE-PIED SYM. SYMÉTRIQUE
H. HAUT Tf. EFFORT EN TENSION (kN)
H&B. HAUT ET BAS T.S. TRAIT DE SCIE
HOR. HORIZONTAL VAR. VARIABLE
HT. HAUTEUR VERT. VERTICAL
INF. INFÉRIEUR

TABLEAU A
BÉTON COULÉ EN PLACE (LE BÉTON DOIT RÉPONDRE AUX EXIGENCES SUIVANTES)

LOCALISATION
RÉSISTANCE

f'c(MPa) À 28 JOURS
TYPE DE
CIMENT

CATÉGORIE
D'EXPOSITION

AGRÉGATS
(MAX. EN mm)

AFFAISSEMENT
(mm)

AIR ENTRAINÉ
(% TOTAL)

RAPPORT EAU/LIANT
MAX.

MURS DE FONDATION, COLONNES EXTÉRIEURES,
EMPATTEMENTS, SEMELLES ET RADIERS 25MPa Gu F-2 20mm 80 ±30mm 4 @ 7 % 0,55

TROTTOIRS, BORDURES ET AUTRE BÉTON
EXTÉRIEUR NON-ARMÉ

32MPa Gu C-2 20mm 80 ±30mm 5 @ 8% 0,45

BASES DE LAMPADAIRE, BASES DE BORNE DE
RECHARGE, TROTTOIRS ET AUTRE BÉTON ARMÉ 35MPa Gu C-1 20mm 80 ±30mm 5 @ 8% 0,40

BÉTON MAIGRE 15MPa Gu N OU F-2 20mm N/A N/A N/A

DALLES STRUCTURALES DE STATIONNEMENT 35MPa Gub-SF C-1 20mm 80 ±30mm
4 @ 7%  (SANS GEL)

5 @ 8 % (GEL/DÉGEL)
0,40

MASSIF ÉLECTRIQUE 20MPa Gu F-2 2.5-10mm 150 ±30mm 5 @ 8% 0,60

BÉTON POUR CHAPES LIAISONNÉES 30MPa Gu N 13mm 40 ±20mm N/A
SELON DOSAGE

POUR LA RÉSISTANCE
EXIGÉE

DALLE DE PATINOIRE 25MPa Gu N-CF 20mm 80 ±30mm N/A 0,55

1

EXISTANT PROJETÉ

ÉLÉVATION DU TERRAIN

RADIER DE CONDUITE RAD : ±XX,XX RAD : XX,XX

BORNES D'ARPENTAGE -

LIMITE DE LOT (PRINCIPALE) -

MARGE DE RECUL -

LIMITE DE BASSIN DRAINANT -

RÉSEAU D'AQUEDUC, VANNE ET
BOUCHON

RÉSEAU DE DRAINAGE PLUVIAL

RÉSEAU DE DRAINAGE SANITAIRE

RÉSEAU DE DRAINAGE COMBINÉ /
UNITAIRE

DRAIN

RÉSEAI DE GAZ SOUTERRAIN

CÂBLES ÉLECTRIQUES AÉRIENS

CONDUITS ÉLECTRIQUES
SOUTERRAINS

CÂBLES TÉLÉPHONIQUES AÉRIENS

CONDUITS TÉLÉPHONIQUES
SOUTERRAINS

CÂBLES COMMUNICATIONS AÉRIENS

CONDUITS COMMUNICATIONS
SOUTERRAINS

CLÔTURE D'ACIER

BORNE D'INCENDIE

GRILLES DE PUISARDS

COUVERCLES DE REGARDS

LAMPADAIRE SIMPLE / DOUBLE

BOLLARD DE PROTECTION

TRANSFORMATEUR

BORNE DE RECHARGE

CHEMINÉE D'ACCÈS

BORDURE DE BÉTON
BORDURE DE BÉTON ABAISSÉE

XX,XX XX,XX

A A A A A A
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TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT
REVÊTEMENT EN PAVÉ UNI, VOIR DÉTAIL TYPE

BORDURE EN BÉTON, VOIR DÉTAIL TYPE

BOLLARD SUR SONOTUBE, VOIR DÉTAIL TYPE

MÂT EXISTANT RELOCALISÉ

LAMPADAIRE EXISTANT RELOCALISÉ

TRANCHÉE POUR CONDUIT ÉLECTRIQUE, VOIR DÉTAIL TYPE

ENGAZONNEMENT, VOIR ARCH. PAYSAGER

PLANTATION, VOIR ARCH.  PAYSAGER

ASSURER LE DRAINAGE DES SURFACES À L'AIDE D'UNE LÉGÈRE
PENTE JUSQU'AUX NIVEAUX DE TERRAIN PROJETÉS OU EXISTANTS

ÉCHELLE:

PLAN D'IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR
1:150

PLAN DE BASE EFFECTUÉ À PARTIR DU DOCUMENT SUIVANT :
- PLAN TOPOGRAPHIQUE TRANSMIS LE 22 DÉCEMBRE 2022 PAR RICHARD THOBAUDEAU, a.-g.

NOTES D'AMÉNAGEMENT :
-L'EMPREINTE DU BÂTIMENT EST RÉALISÉ À PARTIR DE LA FACE EXTÉRIEUR DU MUR DE FONDATION EN EXCLUANT LA COMPOSITION DE L'ARCHITECTURE.
- LES NIVEAUX EXISTANTS ET PROJETÉS SONT FOURNIS À TITRE INDICATIF SEULEMENT. TOUS LES NIVEAUX DOIVENT ÊTRE VALIDÉS SUR PLACE AVANT DE
DÉBUTER LES TRAVAUX
- TOUTES LES DIMENSIONS PRÉSENTÉES AU PLAN DOIVENT ÊTRE COORDONNÉES AVEC LES PLANS DE L'ARCHITECTE
- AVISER L'INGÉNIEUR DE TOUTE DIVERGENCE MAJEURE AFIN D'ADAPTER LES PRÉSENTS TRAVAUX AVEC LES CONDITIONS AU CHANTIER
- POUR L'EMPLACEMENT DES ZONES GAZONNÉES, LA VÉGÉTATION, LE MARQUAGE DE CHAUSSÉE ET LE MOBILIER, VOIR LES PLANS D'ARCHITECTURE PAYSAGER.

1

2

3

4

5

6

LÉGENDE D'AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR

ALLÉE D'ACCÈS POUR CIRCULATION STANDARD, VOIR DÉTAIL TYPE

GAZON EN PLAQUE OU ENSEMENCEMENT, VOIR DÉTAIL TYPE

SURFACE DE BÉTON (DALLE OU TROTTOIR), VOIR DÉTAIL TYPE

PAVÉ DE BÉTON, VOIR DÉTAIL TYPE

PLANTATION, VOIR DÉTAIL TYPE

INDIQUÉELGT-23G1118-002CI-C100-300

C300

GÉNIE URBAIN
PLAN D'IMPLANTATION -

AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR ET
BRANCHEMENT DE SERVICE

- M. DECHAMPLAIN TECH.

- G. DELORME 

- A. BASTIEN ING.

- A. BASTIEN ING.
7

8



ENGAZONNEMENT PAR PLAQUE

TERRE VÉGÉTALE, 150mm

MATÉRIAU D'EXCAVATION OU
REMBLAI GRANULAIRE DE CLASSE B,
COMPACTÉ @90% DU P.M.

ÉCHELLE:

DÉTAIL TYPE REMBLAI DES ZONES GAZONNÉES EN REMBLAIS
N.A.E.

NOTE:
LE COMPACTAGE DES MATÉRIAUX GRANULAIRE DOIT ÊTRE FAIT PAR COUCHES SUCCESSIVES DE 300mm MAX.

1.5

1.0

t

PLANAGE 600mm
PROF. t/2

PROLONGEMENT

TRAIT DE SCIE

EXISTANT

ÉCHELLE:

DÉTAIL TYPE RACCORDEMENT AU PAVAGE EXISTANT
AUCUNE

ENROBÉ BITUMINEUX : COUCHE DE SURFACE : ESG-10 PG58H-34, 70mm,
                                         COMPACTÉ @93% DENSITÉ RICE

FONDATION : COUSSIN DE MG-20, 300mm, COMPACTÉ @ 98% DU P.M.

SOUS-FONDATION : COUSSIN GRANULAIRE DE MG-112, 600mm,
COMPACTÉ @ 95% DU P.M.

REMBLAI  : REMBLAI GRANULAIRE DE CLASSE B,  COMPACTÉ @ 90% DU P.M.
(LA DERNIÈRE COUCHE DE 300mm SOUS LA LIGNE
D'INFRASTRUCTURE DOIT ÊTRE COMPACTÉE @ 98% DU P.M.)

LIGNE D'INFRASTRUCTURE

ÉCHELLE:

DÉTAIL TYPE STRUCTURE DE CHAUSSÉE (CIRCULATION STANDARD)
AUCUNE

NOTE:
LE COMPACTAGE DES MATÉRIAUX GRANULAIRE DOIT ÊTRE FAIT PAR COUCHES SUCCESSIVES DE 300mm MAX.

BITUME D'ACCROCHAGE SUR TOUTES
LES SURFACES DE CONTACT AVEC LE
NOUVEAU PAVAGE

ÉCHELLE:

DÉTAIL TYPE STRUCTURE POUR REVÊTEMENT EN PAVÉ UNI AVEC GAZON
1:10

PAVÉ DE BÉTON : MODÈLE ARCHITECTURE DE PAYSAGE

LIT DE POSE : 25mm DE POUSSIÈRE DE PIERRE

FONDATION : COUSSIN D'UN EMPRUNT DE TYPE MG-20 (PIERRE CONCASSÉE
OU GRAVIER CONCASSÉ), 300mm, COMPACTÉ @ 98% DU P.M.

SOUS-FONDATION : COUSSIN GRANULAIRE DE MG-112, 200mm,
COMPACTÉ @ 95% DU P.M.

REMBLAI  : REMBLAI STRUCTURAL DU BÂTIMENT OU REMBLAI GRANULAIRE
DE CLASSE B, COMPACTÉ @ 95% DU P.M. EN COUCHE DE 300mm
D'ÉPAISSEUR JUSQU'À LA LIGNE D'INFRASTRUCTURE. LE
DIAMÈTRE DES PARTICULES DE CE REMBLAI DE CLASSE B NE
DEVRA PAS EXCÉDER 150mm. SI DES MATÉRIAUX D'EMPRUNT
ÉTAIENT NÉCESSAIRES, ON UTILISERA UN EMRUNT GRANULAIRE
MG-112.

30
0

ÉCHELLE:

DÉTAIL TYPE STRUCTURE DE PAVÉ DE BÉTON
1:10

PAVÉ DE BÉTON : MODÈLE VOIR ARCH. (HORS MANDAT)

FONDATION : COUSSIN D'UN EMPRUNT DE TYPE MG-20 (PIERRE CONCASSÉE
OU GRAVIER CONCASSÉ), 150mm, COMPACTÉ @ 95% DU P.M.

SOUS-FONDATION : COUSSIN GRANULAIRE DE MG-112, 300mm,
COMPACTÉ @ 95% DU P.M.

REMBLAI  : REMBLAI STRUCTURAL DU BÂTIMENT OU REMBLAI GRANULAIRE
DE CLASSE B, COMPACTÉ @ 95% DU P.M. EN COUCHE DE 300mm
D'ÉPAISSEUR JUSQU'À LA LIGNE D'INFRASTRUCTURE. LE
DIAMÈTRE DES PARTICULES DE CE REMBLAI DE CLASSE B NE
DEVRA PAS EXCÉDER 150mm. SI DES MATÉRIAUX D'EMPRUNT
ÉTAIENT NÉCESSAIRES, ON UTILISERA UN EMRUNT GRANULAIRE
MG-112.

LIGNE D'INFRASTRUCTURE

COUSSIN DE MG-20, 150mm MIN.
COMPACTÉ @ 95% DU P.M.

PAVÉGAZON

BORDURE COULÉE EN PLACE,
VOIR DÉTAIL TYPE.

BORDURE EN ALUMINIUM RIGIDE, DROITE, DE 100mm DE
HAUTEUR x 3mm D'ÉPAISSEUR AVEC EMBOÎTEMENT AUX
JONCTIONS DES SECTIONS, CLOUS VRILLÉS DE 250mm EN
ALUMINIUM

VOIR DÉTAIL ZONES
GAZONNÉES

MEMBRANE
GÉOTEXTILE

MEMBRANE GÉOTEXTILE

1500 1500
MIN.

1500

10% MAX. 10% MAX.6%
MAX.2% 2%

1 1

1
122

3

1 LA HAUTEUR AU-DESSUS DU SOL FINI EST DE 150mm

2 LA HAUTEUR AU-DESSUS DU SOL FINI EST DE 13mm POUR UN ACCÈS UNIVERSEL ET DE 5mm À
LA RENCONTRE D'UNE PISTE CYCLABLE. L'ÉPAISSEUR MINIMALE DE 150mm DE PROFONDEUR
DU TROTTOIR PAR RAPPORT AU SOL FINI DOIT ÊTRE CONSERVÉ VIS-À-VIS DE L'ACCÈS

3 LA LARGEUR DOIT ÊTRE AUGMENTÉE SI DES OBSTACLES NUISENT AU PASSAGE

VUE EN PLAN - TROTTOIR LINÉAIRE

15
00

M
IN

.

VOIR DÉTAIL TYPE
STRUCTURE DE PAVÉ DE BÉTON

CL

12
00

25

18
00

16
50

25
0

15
0

Ø400
COFFRAGE CIRCULAIRE

23
0

ÉCHELLE:

DÉTAIL TYPE POTEAU DE PROTECTION 
1:20

POTEAU DE PROTECTION Ø150mm
STD. GALVANISÉ ET  REMPLI DE
BÉTON (VOIR TABLEAU)

BANDE RÉFLÉCHISSANTE

ENDUIT ASPHALTIQUE

BÉTON 35 MPa @ 28 JRS

4-15M

ÉTRIERS 15M@300

PAVAGE

3-ÉTRIERS À 75mm c/c

150

40
0

230

15
0

NOTES :
1. SCIER LES BORDURES SUR TOUTE LA LARGEUR SUR UNE PROFONDEUR DE 100mm À TOUS LES

6000mm ET À CHAQUE TRANSITION ENTRE UNE BORDURE TYPE ET UNE BORDURE ABAISSÉE
2. LA HAUTEUR AU-DESSUS DU REVÊTEMENT EST DE 5mm POUR UN ACCÈS UNIVERSEL ET À LA

RENCONTRE D'UNE PISTE CYCLABLE
3. PRÉVOIR DES DESCENTES À 30° DANS LES BORDURES LORSQU'ELLES SONT INTERROMPUS
       PAR UN ACCÈS

 TYPE  ABAISSÉE 

175

30

50

25
 M

AX
.

VO
IR

 N
O

TE
 2

30
0

230

ÉCHELLE:

DÉTAIL TYPE BORDURE COULÉE EN PLACE
1:10

R. 20mm

PAVAGE

BÉTON, VOIR TABLEAU

VOIR NOTE 1

BÉTON, VOIR TABLEAU

PAVAGE

VOIR NOTE 1

COUSSIN DE MG-20, 150mm MIN.
COMPACTÉ @ 95% DU P.M.

COUSSIN DE MG-20, 150mm MIN.
COMPACTÉ @ 95% DU P.M.

ÉCHELLE:

DÉTAIL D'AGENCEMENT DES CELLULES DE PLANTATION SILVACELL
1:50

40
0

ÉCHELLE:

DÉTAIL DE RACCORDEMENT ENTRE BORDURE
1:20

NOTE :
E RACCORDEMENT PEUT ÊTRE REMPLACER PAR UN JOINT DE DILATATION SI LA
DISTANCE DE LE JOINT DE DILATATION LE PLUS PROCHE EST À +/- 18m c/c. VOIR
DÉTAIL TYPE DE TROTTOIR LINÉAIRE - DISPOSITIOND ES JOINTS.

COUSSIN DE MG-20, 150mm MIN.
COMPACTÉ @ 95% DU P.M.

FICHES 15M@500 x 450mm
Lg.GALV. FIXÉES À
 L'AIDE D'ADHÉSIF

HILTI HIT-HY 200 SAFE
SET, ENF. 150mm

CAPSULE FIBREUSE
GRAISSÉE

BORDURE DE BÉTON
EXISTANTE

BORDURE DE BÉTON COULÉE EN PLACE,
VOIR DÉTAIL TYPE

300

1269

25 75

150

VOIR PLAN

VOIR PLAN

ÉCHELLE:

COUPE TYPE ARBRE EN CELLULE DE SOL
N.A.E.

FONDATION ET
SOUS-FONDATION

GRANULAIRE MG-20

MEMBRANE GÉOTEXTILE
NON-TISSÉE

BUTÉE DE BÉTON COULÉ

FONDATION ET
SOUS-FONDATION

GRANULAIRE

MEMBRANE GÉOTEXTILE
NON-TISSÉE

REMBLAI COMPACTÉ

SOL EXISTANT NON-REMANIÉ
OU REMBLAI COMPACTÉ
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Ø610mm

CL

SORTIE

PUISARD PLUVIAL HORS CHAUSSÉE

50
0

ÉCHELLE:

DÉTAIL TYPE PUISARD PLUVIAL Ø600mm HORS CHAUSSÉE
N.A.E.

NOTE 1 : BLOC JOINT REQUIS POUR LE RACCORDEMENT D'UN NOUVEAU REGARD D'ÉGOUT À DES CONDUITES
EXISTANTES OU POUR LE RACCORDEMENT DES NOUVELLES CONDUITES À UN REGARD D'ÉGOUT EXISTANT

A = 150mm TOUT AUTOUR DES CONDUITES DE MOINS DE 900mm
A = 300mm TOUT AUTOUR DES CONDUITES DE 900mm ET PLUS

10
 M

IN
.

20
 M

AX
.

1500 1500

GEO-MEMBRANE TYPE TEX-O-FLEX DE
SOLMAX-TEXEL OU ÉQUIV. APPROUVÉ

SUR UNE HAUTEUR DE 1.8m

DERNIÈRE SECTION DE RALLONGE,
300mm HT. MAX.

BASE EN BÉTON ARMÉ PRÉFABRIQUÉE

REMBLAI, TEL QUE
DÉTAIL DE TRANCHÉE

REMBLAI DE CG-14, 200mm
COMPACTÉ À 90% DU PM

GARNITURE DE
CAOUTCHOUC (TYPE)

GRILLE CIRCULAIRE Ø572mm  EN FONTE
DUCTILE, MODÈLE C-95 DE FONDERIE
LAPERLE OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

NIVEAU PROJETÉ DU SOL FINI,
VOIR VUE EN PLAN

REHAUSSEMENT DU SOL DE
150mm À 300mm

TRAPPE EN FONTE AVEC
 CROCHET EN ACIER GALVANISÉ

GRILLE CIRCULAIRE Ø572mm  EN FONTE
DUCTILE, MODÈLE C-95 DE FONDERIE
LAPERLE OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

CADRE ET COUVERCLE
GRILLE CIRCULAIRE

2300

15
0

15
0

ÉCHELLE:

DÉTAIL TYPE CELLULE DE BIORÉTENTION
N.A.E.

PAVÉ

BORDURE COULÉE EN PLACE,
VOIR DÉTAIL TYPE.

TAPIS DE CONTRÔLE D'ÉROSION,
VOIR ARCHITECTURE DU PAYSAGE

SUBSTRAT DE PLANTATION,
VOIR ARCHITECTURE DU PAYSAGE

TOP GRILLE 85.02

FOND 84.62
PAVAGE

BORDURE COULÉE EN PLACE,
VOIR DÉTAIL TYPE.

NIVEAU VARIABLE

POINT BAS STAT. 85.02

FOND RAD. 83.75

GRAVIER Ø5-20 NET.

MEMBRANE GÉOTEXTILE
TEL QUE TEXEL 7609 OU ÉQUIVALENT

NIVEAU VARIABLE

DRAIN PERFORÉ
FLOMAX Ø100mm
OU ÉQUIVALENT

PUISARD Ø600mm
HORS CHAUSSÉE ET
 RACCORDEMENT,
VOIR DÉTAIL TYPE

PAILLIS OU BRF,
VOIR ARCHITECTURE DU PAYSAGE

MEMBRANE GÉOTEXTILE

MEMBRANE GÉOTEXTILE
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VARIABLE

SOUS CHAUSSÉE HORS CHAUSSÉE

NIVEAU DU SOL FINI

NOTES :
· CONDUIT DE PVC CONFORME À LA NORME CSA C22.2. LES RAYONS DE COURBURES DOIVENT ÊTRE CONFORMES AUX NORMES

DE L'INDUSTRIE.
· EN CAS DE CROISEMENT AVEC UN SERVICE D'UTILITÉ PUBLIQUE, CONSERVER UN DÉGAGEMENT VERTICAL MINIMUM DE 300mm.

SI LE DÉGAGEMENT EST INFÉRIEUR À 300mm, PRÉVOIR DE PLACER UN ISOLANT RIGIDE ENTRE LES CONDUITS.
· LE CASSAGE DU ROC, SI REQUIS, DOIT ÊTRE VALIDÉ ET APPROUVÉ AU PRÉALABLE PAR LE REPRÉSENTANT DE

TÉLÉ-COMMUNICATION SUR LE SITE DES TRAVAUX

ÉCHELLE:

DÉTAIL DE TRANCHÉE POUR CONDUIT ÉLECTRIQUE
1:20

ENGAZONNEMENT PAR PLAQUE +
TERRE VÉGÉTALE 200mm ÉP.

GRILLAGE AVERTISSEUR OU RUBAN INDICATEUR, VOIR ÉLEC.

MATÉRIAU GRANULAIRE CG-14 COMPACTÉ À
90% DU P.M. SUR TOUTE LA LARGEUR ET PAR
COUCHE DE 200mm MAX.

MATÉRIAU D'EXCAVATION OU MATÉRIAU D'EMPRUNT DE CLASSE B
COMPACTÉ À 90% DU P.M. PAR COUCHES DE 300mm MAX.
(LA DERNIÈRE COUCHE DE 300mm SOUS LA LIGNE
D'INFRASTRUCTURE DOIT ÊTRE COMPACTÉE À 98% DU P.M.)

STRUCTURE DE CHAUSSÉE, VOIR DÉTAIL

LIGNE D'INFRASTRUCTURE

CONDUIT DE PVC, VOIR ÉLEC.

NIVEAU DU SOL FINI

18
00
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IN

.

610 x 610

NOTES :
1. LE CERCLE DE BOULONNAGE DOIT ÊTRE COORDONNÉ AVEC LE FABRICANT DU MÂT DE DRAPEAU.
2. LOCALISATION FINALE A COORDONNER AVEC L'ARCHITECTURE.
3. LES DIMENSIONS DE L'EXTRÉMITÉ HORS SOL DE LA BASE DOIT ÊTRE COORDONNÉE AVEC LE FABRICANT

DU MÂT POUR DRAPEAU  (DIAMÈTRE EXTÉRIEUR HORS TOUT DE LA BASE POUR MÂT + 50mm)

VOIR NOTE 3

50
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PE

ÉCHELLE:

DÉTAIL TYPE DE BASE POUR MÂT DE DRAPEAU
1:20

COUSSIN DE 200mm DE MG-20
COMPACTÉ À 95% DU P.M.

CHANFREIN DE 25mm
TOUT AUTOUR

ÉTRIERS 10M@300
(3-PREMIERS @75mm c/c)

4-15M + FICHES

REMBLAI, VOIR DÉTAILS
SELON LA LOCALISATION

BASE DU MÂT
CERCLE DE BOULONNAGE

BOULONS, PAR LE FABRICANT
DU MÂT

BÉTON,
VOIR TABLEAU

MÂT À DRAPEAU EXISTANT
RELOCALISÉ

ÉLECTRODE TIGE D'ACIER GALV. OU
EN CUIVRE Ø16 mm, x 1500 mm LONG.
(CONFORME AU CODE D'ÉLECTRICITÉ)

NIVEAU DU SOL FINI
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1000

610 x 610

NOTES :
1. LE CERCLE DE BOULONNAGE DOIT ÊTRE COORDONNÉ AVEC LE FABRICANT DES LAMPADAIRESET DES ENSEIGNES
2. QUANTITÉ ET LOCALISATION FINALE A COORDONNER AVEC L'ÉLECTRICITÉ ET L'ARCHITECTURE
3. LES DIMENSIONS DE L'EXTRÉMITÉ HORS SOL DE LA BASE DOIT ÊTRE COORDONNÉE AVEC LES DIMENSIONS DU

LAMPADAIRE (DIAMÈTRE EXTÉRIEUR HORS TOUT DE LA BASE DE L'ÉQUIPEMENT + 50mm)

BÉTON COULÉ EN PLACE (LE BÉTON DOIT
RÉPONDRE AUX EXIGENCES SUIVANTES)

RÉSISTANCE f'c(MPa) À 28 JOURS 35MPa

TYPE DE CIMENT Gu

CATÉGORIE D'EXPOSITION C-1

AGRÉGATS  (MAX. EN mm) 20mm

AFFAISSEMENT 80 ±30mm

AIR ENTRAINÉ (% TOTAL) 5 @ 8%

RAPPORT EAU/LIANT 0,40

VOIR NOTE 3
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ÉCHELLE:

DÉTAIL TYPE DE BASE DES LAMPADAIRES ET ENSEIGNES
1:20

COUSSIN DE 200mm DE MG-20
COMPACTÉ À 95% DU P.M.

CHANFREIN DE 25mm
TOUT AUTOUR

3-15M CH.SENS

ÉTRIERS 10M@300
(3-PREMIERS @75mm c/c)

4-15M + FICHES

REMBLAI, VOIR DÉTAILS
SELON LA LOCALISATION

BASE DE L'ÉQUIPEMENT
CERCLE DE BOULONNAGE

BOULONS, PAR LE FABRICANT
DE L'ÉQUIPEMENT

BÉTON,
VOIR TABLEAU

CONDUIT, VOIR
ÉLECTRICITÉ

ÉCHELLE:

DÉTAIL TYPE DE BASE D'ENSEIGNE
1:20

981 c/c 7676

18
29

30
5

Ø457
COFFRAGE CIRCULAIRE

981 c/c

5X - 20M VERT.

10M À 280mm c/c

CONDUIT ÉLEC.,
VOIR ÉLECTRICITÉ

CONDUIT TLC.,
VOIR ÉLECTRICITÉ

5X - 20M VERT.
10M À 280mm c/c

VALIDER LE CERCLE
DE BOULONNAGE
AVANT DE COULER

ÉCHELLE:

DÉTAIL DE DALLE AU SOL POUR L'ABRI ET L'HORODATEUR
1:10

PAVÉ DE BÉTON : MODÈLE ARCHITECTURE DE PAYSAGE

LIT DE POSE : 25mm DE POUSSIÈRE DE PIERRE

FONDATION : COUSSIN D'UN EMPRUNT DE TYPE MG-20 (PIERRE CONCASSÉE
OU GRAVIER CONCASSÉ), 300mm, COMPACTÉ @ 98% DU P.M.

SOUS-FONDATION : COUSSIN GRANULAIRE DE MG-112, 200mm,
COMPACTÉ @ 95% DU P.M.

REMBLAI  : REMBLAI STRUCTURAL DU BÂTIMENT OU REMBLAI GRANULAIRE
DE CLASSE B, COMPACTÉ @ 95% DU P.M. EN COUCHE DE 300mm
D'ÉPAISSEUR JUSQU'À LA LIGNE D'INFRASTRUCTURE. LE
DIAMÈTRE DES PARTICULES DE CE REMBLAI DE CLASSE B NE
DEVRA PAS EXCÉDER 150mm. SI DES MATÉRIAUX D'EMPRUNT
ÉTAIENT NÉCESSAIRES, ON UTILISERA UN EMRUNT GRANULAIRE
MG-112.

30
0

VOIR PLAN
30

0
30

0

COUSSIN DE MG-20, 150mm MIN.
COMPACTÉ @ 95% DU P.M.

PAVÉ

BORDURE COULÉE EN PLACE,
VOIR DÉTAIL TYPE.

STRUCTURE DE CHAUSSÉE, VOIR DÉTAIL

CONDUIT ÉLEC.,
VOIR ÉLECTRICITÉ

CONDUIT TLC.,
VOIR ÉLECTRICITÉ

R. 10mm AU
PÉRIMÈTRE

R. 10mm AU
PÉRIMÈTRE

PIERRE CONCASSÉE
CONFORME AU MG-56 DU MTQ,
300mm MIN. COMPACTÉ @ 95%
DU P.M. PAR COUCHE DE 150mm

5M À 300mm c/c

5M À 300mm c/c

MEMBRANE GÉOTEXTILE

BOULONS D'ANCRAGE DE L'ABRI
(QUANTITÉ ET DIMENSION

À DÉTERMINÉ EN CHANTIER)

BOULONS D'ANCRAGE
DE L'HORODATEUR
(QUANTITÉ ET DIMENSION
À DÉTERMINÉ EN CHANTIER)

NOTES :
DESSIN PROVENANT DE PLANS ENVOYÉ PAR LE CLIENT, RÉFÉRENCE: PLAN M1-82 (37)
(P:\2023\23G1118-002\3. CONCEPTION\4. INFO. CLIENT\2024-01-16 plans existants)
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BORNE DE
STATIONNEMENT
EXISTANTE À
RELOCALISER

ÉCHELLE:

IMPLANTATION - DÉMOLITION
1:125

EX

AR

EX

EX

EX

EX

EX EX

BORNE DE
STATIONNEMENT
EXISTANTE À
RELOCALISER

LÉGENDE ÉLECTRIQUE
ÉCLAIRAGE

LAMPADAIRE 1 TÊTE

PROJECTEUR D'ÉCLAIRAGE AU SOL 1 TÊTE / 2 TÊTES / 3 TÊTES / 4 TÊTES

DISTRIBUTION
BOÎTE DE JONCTION

PANNEAU 120-208V SURFACE

PRISE DE COURANT 15A-120V

AR

LÉGENDE GÉNÉRALE
ÉLÉMENT EXISTANT

ÉLÉMENT DÉMOLI

ÉLÉMENT NOUVEAU

ÉLÉMENT MODIFIÉ OU RELOCALISÉ

ACRONYMES APPAREILS EXISTANTS
ACRONYME EXPLICATION

EX APPAREIL EXISTANT À CONSERVER
AE APPAREIL EXISTANT À ENLEVER
AR APPAREIL EXISTANT À RELOCALISER
R APPAREIL EXISTANT RELOCALISÉ

NOTES AU PLAN E100(D)

BORNE DE PÉAGE EXISTANTE À RELOCALISER.
ENTREPOSER DANS UN ENDROIT PROPRE ET SÉCURITAIRE
JUSQU'À SA RÉINSTALLATION.

LAMPADAIRE INSTALLER SUR BASE DE BÉTON À
RELOCALISER. ENTREPOSER LE LAMPADAIRE DANS UN
ENDROIT PROPRE ET SÉCURITAIRE PENDANT TOUTE LA
DURÉE DES TRAVAUX JUSQU'À SA RÉINSTALLATION.

PROJECTEUR INSTALLER SUR BASE DE BÉTON À
RELOCALISER. ENTREPOSER LE PROJECTEUR DANS UN
ENDROIT PROPRE ET SÉCURITAIRE PENDANT TOUTE LA
DURÉE DES TRAVAUX JUSQU'À SA RÉINSTALLATION.

CONDUIT EXISTANT ET FILAGE EXISTANT À ENLEVER.

CONDUIT EXISTANT À CONSERVER, MAIS DÉBRANCHER LE
FILAGE AUX EXTRÉMITÉS ET ENLEVER LE FILAGE.

D1

D2

D3

D4

D5

EX
PA-S1, 21

EX
PA-S1, 23

EX

PA-S1

EX

CDP-, 27

CDP-, 27

CDP-1, 27

D1

2#10 + 1#10 VERT C. PVC 27mm

P208D, 36

2#10 + 1#10 VERT C. PVC 27mm

CDP-1, 27

D2

2#10 + 1#10 VERT C. PVC 27mm

D3

CDP-1, 28

EX
CDP-1, 25

EX
CDP-1, 28

4#10 + 1#10 VERT C. PVC 27mm

2#10 + 1#10 VERT C. PVC 27mm

1 CÂBLE CAT .5E C. PVC 27mm

AR

4#10 + 1#10 VERT C. PVC 27mm

CDP-1, 27

4#10 + 1#10 VERT C. PVC 27mm

CDP-1, 28

7#10 + 1#10 VERT C. PVC 27mm

2#10 + 1#10 VERT C. PVC 27mm

CDP-1, 28

D4

D4D4

D4

D4

D4

D5
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IMPLANTATION - DÉMOLITION

S. CLÉMENT-ROY

M. DEMERS

M. DEMERS

D. BOURRÉ, ing.



ÉCHELLE:

IMPLANTATION - CONSTRUCTION
1:125

EX

R

EX

EX

EX

EX

BORNE DE STATIONNEMENT
EXISTANTE RELOCALISÉ,

P208D, 36R

NOTES AU PLAN E100

PERCER LA FONDATION DU BÂTIMENT SECONDAIRE ET
ÉTANCHER SUITE AU PASSAGE DES CONDUITS.

EMPLACEMENT DE LA SALLE TI DANS LE BÂTIMENT
SECONDAIRE. POUR DES FINS DE SOUMISSION ACHEMINER
LE CONDUIT PVC 53mm À CET ENDROIT, MAIS
COORDONNER LA POSITION EXACTE DE LA FIN DU
CONDUIT.

PANNEAU PA-1 100A 120/208V 3ph 4f DE MARQUE SQUARE D,
TYPE NQOD EXISTANT.

AFFICHEUR NUMÉRIQUE FOURNI PAR PROPRIÉTAIRE, MAIS
INSTALLER PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET RACCORDER
PAR ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN.

BORNE DE PÉAGE EXISTANTE RELOCALISÉE À
RÉINSTALLER PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.
INTERCEPTER LES CIRCUITS CDP-1,25,27,28 ET LE CIRCUIT
P208D,36 CHACUN DANS UNE BOITE DE JONCTION 12 X 12 X
6 EN PVC ÉTANCHE.

INTERCEPTER LE CONDUIT EXISTANT AU MOYEN D'UNE
BOITE DE JONCTION 8 x 8 x 7. ENLEVER LE FILAGE
EXISTANT JUSQU'AUX PANNEAUX ÉLECTRIQUES IDENTIFIÉS
EN PLAN. POUR FIN DE SOUMISSION, PRÉVOIR UNE
LONGUEUR DE FILS DE 30 MÈTRES ENTRE LA NOUVELLE
BOITE DE JONCTION ET LES PANNEAUX ÉLECTRIQUES
EXISTANTS.

INTERCEPTER LE CONDUIT DE TÉLÉCOM AU MOYEN D'UNE
BOITE DE JONCTION 8 x 8 x 7. ENLEVER LE FILAGE
EXISTANT JUSQU'AUX CABINETS MURAUX DE TYPE BIX
DANS LA SALLE ÉLECTRIQUE IDENTIFIÉE EN PLAN. POUR
FIN DE SOUMISSION, PRÉVOIR UNE LONGUEUR DE FILS DE
30 MÈTRES ENTRE LA NOUVELLE BOITE DE JONCTION ET
LES CABINETS MURAUX DE TYPE BIX EXISTANTS.

1

2

3

4

5

6
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EX
PA-S1, 21

EX
PA-S1, 23

EX
PA-S1

1

2
3

2#10 + 1#10 VERT C. EMT 27mm

CDP-1, 27

2#10 + 1#10 VERT C. PVC 27mm

2#10 + 1#10 VERT C. PVC 27mm

4
1

E600

PA-1, 21

CONDUIT PVC VIDE 53mm C/A
CORDE DE TIRAGE POUR FIBRE
OPTIQUE FUTURE. TOUS LES
COUDES SERONT À LONG RAYONS

CDP-1, 27

2
E600

3
E600

2#10 + 1#10 VERT C. PVC 27mm

CDP-1, 27

5

2#10 + 1#10 VERT C. PVC 27mm

A
E600CDP-1, 27

2
E600

CDP-1, 28
PROJECTEUR

2#10 + 1#10 VERT C. PVC 27mm

CDP-1, 25
LAMPADAIRE

EX

2#10 + 1#10 VERT C.
PVC 27mm

2#10 + 1#10 VERT DANS
CONDUIT PVC 27mm

EXISTANT CDP-1, 28
PROJECTEUR

4
E600

5
E600

CDP-1, 28

6 CDP-1, 27

        P208D, 366

        TÉLÉCOM7

2#10 + 1#10 VERT C. PVC 27mm

CDP-1, 256

ÉCHELLE:

POSITIONNEMENT DES PANNEAUX ÉLECTRIQUES 

1:125

ET ENTRÉE DE TÉLÉCOMMUNCATION

P208d

CDP-1

CABINET TÉLÉCOMMUNICATION
TYPE BIX

SALLE ÉLECTRIQUE

ENTRÉE PRINCIPALE

ENTRÉE PRINCIPALE
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NIVEAU DU SOL FINI

2#10 + 1#10 VERT
C.PVC 27mm

NIVEAU DU SOL FINI

MÂT À DRAPEAU EXISTANT
RELOCALISÉ, VOIR
ARCHITECTURE

TRANCHÉE

GRILLAGE AVERTISSEUR OU RUBAN INDICATEUR

15
0

M
IN

.
15

0
M

IN
.

VARIABLE

15
0

SOUS CHAUSSÉE HORS CHAUSSÉE

NIVEAU DU SOL FINI

NOTES :
A. LES TRAVAUX D'EXCAVATION, DE REMBLAYAGE, DE COMPACTAGE ET DE RAGRÉAGE DES SURFACES SERONT FAITS PAR L'ENTREPRENEUR EN

TRAVAUX CIVILS.

VOIR LE CALIBRE DES CONDUCTEURS
ET LE DIAMÈTRE DES CONDUITS EN
PLAN

PANNEAU AFFICHEUR
FOURNI PAR LE PROPRIÉTAIRE

BOITE 6'' X 6'' EN PVC
INTÉGRÉ AU PANNEAU

AFFICHEUR

ÉCHELLE:E600

2
1:20

DÉTAIL TYPE DE BASE DES LAMPADAIRES

ÉCHELLE:E600

1
AUCUNE

DÉTAIL D'INSTALLATION PANNEAU AFFICHEUR
ÉCHELLE:E600

4
AUCUNE

DÉTAIL TYPE DE BASE POUR MÂT DE DRAPEAU

ÉCHELLE:E600

A
1:20

DÉTAIL DE TRANCHÉE POUR CONDUIT ÉLECTRIQUE

PLAQUE DE FIXATION DE 312 X 410 mm, PAR LE
FABRICANT DE LA BORNE DE PÉAGE

ÉCHELLE:E600

3
1:20

DÉTAIL TYPE DE BASE POUR SUPPORT DE BORNE DE PÉAGE

ÉCHELLE:E600

5
AUCUNE

DÉTAIL TYPE DE BASE DE BÉTON POUR PROJECTEUR

2#10 + 1#10 VERT C. PVC 27mm

2#10 + 1#10 VERT C.PVC 27mm

1 CÂBLE CAT.5E C.PVC 27mm

POURVOIR 1#6 VERT ET
RACCORDER À LA TIGE

DE MISE À LA TERRE

18
00

NOTES :
A. LES TRAVAUX D'EXCAVATION, DE REMBLAYAGE, DE COMPACTAGE ET DE RAGRÉAGE DES SURFACES SERONT FAITS PAR

L'ENTREPRENEUR EN TRAVAUX CIVILS.
B. LES BASES DE BÉTON SERONT FOURNIES ET INSTALLÉES PAR L'ENTREPRENEUR EN TRAVAUX CIVIL. L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ

EST TOUTEFOIS RESPONSABLE DE COORDONNER LA LOCALISATION EXACTE DES BASES DE LAMPADAIRES.
C. LES CONDUCTEURS DOIVENT DÉPASSER LA BASE DE UN (1) MÈTRE.

NOTES :
A. LES TRAVAUX D'EXCAVATION, DE REMBLAYAGE, DE COMPACTAGE ET DE RAGRÉAGE DES SURFACES SERONT FAITS PAR

L'ENTREPRENEUR EN TRAVAUX CIVILS.
B. LES BASES DE BÉTON SERONT FOURNIES ET INSTALLÉES PAR L'ENTREPRENEUR EN TRAVAUX CIVIL.
C. LES CONDUCTEURS DOIVENT DÉPASSER LA BASE DE DEUX (2) MÈTRES.

CONDUIT DATA 53mm
C/A CORDE DE TIRAGE

NOTES :
A. LES TRAVAUX D'EXCAVATION, DE REMBLAYAGE, DE COMPACTAGE ET DE RAGRÉAGE DES SURFACES SERONT FAITS PAR

L'ENTREPRENEUR EN TRAVAUX CIVILS.
B. LES CONDUCTEURS DOIVENT DÉPASSER LA BASE DE UN (1) MÈTRE.

FOURNIR ET INSTALLER UNE TIGE DE
MISE À LA TERRE DE 21mm X 3m DE LONG

NOTES :
A. LES TRAVAUX D'EXCAVATION, DE REMBLAYAGE, DE COMPACTAGE ET DE RAGRÉAGE DES SURFACES SERONT FAITS PAR

L'ENTREPRENEUR EN TRAVAUX CIVILS.
B. LES BASES DE BÉTON SERONT FOURNIES ET INSTALLÉES PAR L'ENTREPRENEUR EN TRAVAUX CIVIL.
C. LES CONDUCTEURS DOIVENT DÉPASSER LA BASE DE UN (1) MÈTRE.

NOTES :
A. LES TRAVAUX D'EXCAVATION, DE REMBLAYAGE, DE COMPACTAGE ET DE RAGRÉAGE DES SURFACES SERONT FAITS PAR L'ENTREPRENEUR EN

TRAVAUX CIVILS.
B. LES BASES DE BÉTON SERONT FOURNIES ET INSTALLÉES PAR L'ENTREPRENEUR EN TRAVAUX CIVIL. L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ EST

TOUTEFOIS RESPONSABLE DE COORDONNER LA LOCALISATION EXACTE DES BASES DE LAMPADAIRES.
C. LES CONDUCTEURS DOIVENT DÉPASSER LA BASE DE UN (1) MÈTRE.
D. LE CERCLE DE BOULONNAGE EST À COORDONNER SUR PLACE.

600 ZONE AVEC CIRCULATION
DE VÉHICULES

900 ZONE SANS CIRCULATION
DE VÉHICULES

NOTES AUX PLANS
        NOTES - GÉNÉRALITÉS

1. IL EST FORTEMENT RECOMMANDÉ DE VISITER LES LIEUX ET
PRENDRE CONNAISSANCE DE TOUTES LES CONDITIONS POUVANT
AFFECTER LES TRAVAUX. AUCUN FRAIS ADDITIONNEL NE SERA
ACCORDÉ POUR DES MODIFICATIONS DUES AUX CONDITIONS DE
CHANTIER.

2. LES INTERRUPTIONS DE L'ALIMENTATION ÉLECTRIQUE DOIVENT
ÊTRE RÉDUITES AU MAXIMUM ET DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉES EN
DEHORS DES HEURES D'OCCUPATION DU PROPRIÉTAIRE QUI DOIT
ÊTRE AVISÉ AU MOINS 48 HEURES À L'AVANCE.

3. S'IL EST NÉCESSAIRE DE PROVOQUER UNE INTERRUPTION DE
SERVICE ÉLECTRIQUE, LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE COORDONNÉS
ÉTROITEMENT AVEC LE PROPRIÉTAIRE AFIN QUE L'INTERRUPTION
AIT LIEU EN DEHORS DES HEURES D'OCCUPATION. FOURNIR ET
INSTALLER LES CONDUITS, LES CONDUCTEURS ET LES
ACCESSOIRES NÉCESSAIRES À LA REDISTRIBUTION DES SERVICES.

        NOTES - DÉMOLITION
4. TENIR COMPTE DE LA SÉQUENCE DES TRAVAUX DE

DÉMOLITION/CONSTRUCTION ET S'ADAPTER AUX CONTRAINTES
QUE LE CHANTIER PEUT ENTRAÎNER (SECTEURS DES TRAVAUX,
ALIMENTATIONS TEMPORAIRES, MISES HORS TENSIONS, ETC.).
TOUS LES ÉQUIPEMENTS DÉMANTELÉS DOIVENT ÊTRE ENLEVÉS
AU MOMENT OPPORTUN.

5. TOUTE LA FILERIE, CONDUITS, SUPPORTS, BOÎTES DE JONCTION,
BOÎTES DE TIRAGE, TIGES DE SUSPENSION, PLAQUE DE
RECOUVREMENT, ETC. NON RÉUTILISÉS DOIVENT ÊTRE ENLEVÉS
AU COMPLET.

6. LE DÉMANTÈLEMENT INCLUT LE DÉBRANCHEMENT DE
L'ÉQUIPEMENT ET L'ENLÈVEMENT DE TOUT DISPOSITIF DE
CONTRÔLE AINSI QUE DES CÂBLES/CONDUITS JUSQU'AU POINT
D'ALIMENTATION.

7. LE DÉMANTÈLEMENT DES DISPOSITIFS ÉLECTRIQUES DOIT
TOUJOURS S'EFFECTUER À PARTIR DE L'ÉLÉMENT TERMINAL
(CHARGE) VERS LA SOURCE AFIN D'ÉVITER TOUTE COUPURE DE
SERVICE IMPRÉVUE SUR D'AUTRES ÉQUIPEMENTS. ASSURER LA
CONTINUITÉ DU SERVICE ÉLECTRIQUE POUR LES AUTRES
COMPOSANTES À CONSERVER RELIÉES AU MÊME CIRCUIT QUE LES
COMPOSANTES À ENLEVER.

8. TOUS LES ÉQUIPEMENTS DÉMANTELÉS DOIVENT ÊTRE PRÉSENTÉS
AU PROPRIÉTAIRE AVANT D'EN DISPOSER HORS DU CHANTIER.

9. LORSQU'UN APPAREIL, EST À RELOCALISER OU DOIT ÊTRE
REMPLACÉ ET RELOCALISÉ, LA FILERIE EXISTANTE POURRA ÊTRE
RÉUTILISÉE ET, SI REQUIS, PROLONGÉE AVEC LES BOÎTES DE
JONCTION ET LES CONDUITS REQUIS POUR CONVENIR À SA
NOUVELLE LOCALISATION.

        NOTES - TRAVAUX EXTÉRIEURS
10. POUR TOUTES LES ALIMENTATIONS ÉLECTRIQUES EXTÉRIEURES,

LES CONDUITS DOIVENT ÊTRE EN PVC ET LE CÂBLAGE UTILISÉ
DOIT ÊTRE DU TYPE RWU90. UN FIL DE CONTINUITÉ DES MASSES
DE COULEUR VERT DOIT ÊTRE INSTALLÉ DANS CHAQUE CONDUIT,
SANS EXCEPTION.

11. LES CONDUITS ET COUDE EN TRANCHÉE DOIVENT ÊTRE DE TYPE À
LONGS RAYONS DE COURBURE AFIN DE FACILITER LE TIRAGE DES
CONDUCTEURS.

12. LE CALIBRE DE TOUTE LA FILERIE DOIT ÊTRE VALIDÉ SELON LE
TRACÉ PRÉCIS DES CONDUITS EN CHANTIER AFIN DE NE PAS
AVOIR PLUS DE 3% DE CHUTE DE TENSION.

13. TOUTES LES TRANCHÉES POUR LE PASSAGE DES CONDUITS
ÉLECTRIQUES DOIVENT ÊTRE COORDONNÉES AFIN D'ÉVITER TOUT
CONFLIT AVEC LES INFRASTRUCTURES EN PLACE.

14. POUR TOUS LES CONDUITS EXTÉRIEURS ET SOUTERRAINS,
INCLURE LES JOINTS DE DILATATION REQUIS À CHAQUE
LONGUEUR DE 30m AINSI QU'À CHAQUE ENTRÉE/SORTIE D'UNE
BOÎTE DE JONCTION/TIRAGE. POUR CHAQUE LONGUEUR DE
CONDUIT, INCLURE L'INSTALLATION DE COUDES AFIN DE DIMINUER
L'IMPACT DE LA DILATATION DES CONDUITS.

15. LES BOÎTES DE JONCTION C/A BORNIERS ET/OU BOÎTES DE TIRAGE
EXTÉRIEURES DOIVENT ÊTRE DE TYPE SCEPTER #H887 OU
ÉQUIVALENT APPROUVÉ, INSTALLÉES DANS DES BASES DE BÉTON
DE TYPE CYLINDRIQUE DE 300mm DE DIAMÈTRE ET DE 1800mm DE
PROFONDEUR.

        NOTES - CÂBLAGE ET CONDUITS
16. À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, LE CALIBRE MINIMAL DE TOUT

FILAGE D'ALIMENTATION ÉLECTRIQUE DOIT ÊTRE #12AWG EN
CUIVRE DE TYPE RW90.

17. À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, LE DIAMÈTRE MINIMAL DES
CONDUITS ÉLECTRIQUES DOIT ÊTRE DE 21mm.

18. LE CALIBRE DES CONDUCTEURS DOIT ÊTRE VALIDÉ EN CHANTIER,
SELON LE TRACÉ PRÉCIS DU CÂBLAGE AFIN DE NE PAS AVOIR PLUS
DE 3% DE CHUTE DE TENSION.

19. INCLURE DANS CHAQUE CANALISATION SERVANT À
L'ALIMENTATION D'APPAREILLAGE UN CONDUCTEUR DE
CONTINUITÉ DES MASSES DE TYPE RW90 ET DE COULEUR VERT.

20. À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE AUX PLANS, LES
CONDUCTEURS DE TYPE NUAL NE SONT PAS ACCEPTÉS. TOUT LE
NOUVEAU FILAGE DOIT ÊTRE EN CUIVRE.

21. DANS TOUS LES ENDROITS APPARENTS, LE FILAGE DOIT ÊTRE
SOUS CONDUITS. LES CÂBLES DE TYPE AC90 (BX) NE PEUVENT
ÊTRE UTILISÉS QUE DANS LES ENTREPLAFONDS DES LOCAUX
AVEC PLAFOND SUSPENDU ET DANS LES CLOISONS, ET CE, POUR
UNE LONGUEUR MAXIMALE DE 3m. LE CÂBLAGE INSTALLÉ DANS
LES PLAFONDS DOIT ÊTRE FIXÉ À LA STRUCTURE (ET NON DÉPOSÉ
SUR LE PLAFOND). AUCUN CÂBLE ARMÉ N'EST TOLÉRÉ À PARTIR
DES PANNEAUX ÉLECTRIQUES.

22. TOUS LES CONDUITS VIDES DOIVENT ÊTRE MUNIS D'UNE CORDE DE
TIRAGE EN NYLON POUR FACILITER LE TIRAGE DE CÂBLES FUTURS
ET DE BAGUES DE TERMINAISON EN PVC AUX EXTRÉMITÉS AFIN DE
PROTÉGER LE CÂBLAGE.

23. FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES SUPPORTS (CANSTRUTS,
ATTACHES, ETC.), ANCRAGES, TIGES FILETÉES ET FIXATIONS
REQUIS POUR SUPPORTER LES CONDUITS, LES CÂBLES ET LES
ÉQUIPEMENTS. LES BROCHES, FEUILLARDS TROUÉS OU "TY RAPS"
NE SONT PAS ACCEPTÉS COMME SUPPORT.

24. PARTOUT, ET CE, SANS EXCEPTION, SCELLER TOUS LES PASSAGES
DE CÂBLES ET CONDUITS À TRAVERS LES MURS ET LES
PLANCHERS AVEC UN MATÉRIAU AYANT UNE RÉSISTANCE AU FEU
ÉGALE AU CLOISONNEMENT PERCÉ. SOUMETTRE POUR
APPROBATION LE MATÉRIAU UTILISÉ.

        NOTES - TÉLÉCOMMUNICATION
25. TOUS LES CONDUITS POUR LA TÉLÉCOMMUNICATION DOIVENT

ÊTRE DU TYPE PVC EXTÉRIEUR ET EMT INTÉRIEUR À MOINS
D'INDICATION CONTRAIRE AUX PLANS. INCLURE DES CORDES DE
TIRAGE EN NYLON CLAIREMENT IDENTIFIÉES À CHAQUE BOUT,
POUR CHACUN DES CONDUITS.

26. TOUS LES TRAVAUX DE TÉLÉCOMMUNICATION (PRISES, PLAQUES
DE RÉPARTITION, ÉQUIPEMENTS, ETC.) SONT HORS AU PRÉSENT
MANDAT.

27. FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER UN CÂBLE DE CAT 5E/ POUR
ASSURER LA COMMUNICATION DE LA BORNE DE PÉAGE.

        DOCUMENTS GÉNÉRAUX IMPORTANTS
28. LE PRÉSENT ENTREPRENEUR DOIT OBLIGATOIREMENT

CONSULTER LES DOCUMENTS GÉNÉRAUX, PRÉPARÉS PAR LE
PROPRIÉTAIRE ET/OU L'ARCHITECTE QUI TRAITENT ENTRE AUTRES
: DE LA GESTION DES REBUTS, DE LA PROTECTION DES
INFECTIONS, DES HEURES DE TRAVAIL, DES HEURES POUR LES
PERCEMENTS, LES INTERRUPTIONS DE SERVICES, ETC. LE
PRÉSENT ENTREPRENEUR DOIT INCLURE DANS SON PRIX DE
SOUMISSION TOUT LE MATÉRIEL, LA MAIN-D'OEUVRE, ETC.
RELATIFS AUX EXIGENCES DE CES DOCUMENTS.
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